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PLAN DU COURS :

Introduction.

Chap-1-L’ESS : origine, importance, acteurs et

caractéristiques.

1-L’ESS une voie alternative du capitalisme et contributive au DD. 

2-Les acteurs de l’ESS.

3-Les caractéristiques de l’ESS.

Chap-2-Le cadre juridique comparé de l’ESS.

1-La réglementation internationale de l’ESS.

2-Le projet marocain de la réglementation de l’ESS.

3-Les limites du droit de l’ESS. 

Chap-3-Le droit des associations.

1-Caractéristiques et formalités juridiques de constitution.

2-Organisation, fonctionnement et contrôle de l’association.

3-La dissolution de l’association.

Chap-4-Le droit des coopératives.

1-Les principes propres aux coopératives.

2-La constitution.

3-L’organisation, le fonctionnement et le contrôle.

4-La dissolution et transformations.

Travaux à présenter par les étudiants:

Réglementation du:
1-CNOPS.
2-CNSS.
3-CMIR. 
4-RAMED.
5-Droit fiscal des coopérative.



Objectifs du cours :

1-Comprendre les causes de l’émergence de l’ESS et sa place dans la société marocaine;

2-En caractérisant cette ESS;

3-Comprendre l’importance de son encadrement juridique;

4-Qui est une nécessité internationale et locale;

5-Et dégager le positionnement réglementaire marocain;

5-Identifier les principes juridiques régissant les associations, les coopératives et les mutuelles marocaines;

6-En déterminant les effets juridiques de l’exercice par ces trois structures de l’ESS. 

Prérequis :
Avoir des connaissances en droit des sociétés. 

Évaluation :

*Question du cours;

*Mise en situations. 



Introduction

Économie solidaire
Bernard Eme (1990)

Économie sociale
Charles Dunoyer (1830)

ESS

Mouvement anti-capitalistique
(réponses aux besoins communs)

Naissance des 
coopératives et 

associations

Réaction contre 
dégâts du 

capitalisme et de la 
2ème RI du 19è S

Dont la finalité n’est pas le profit

En transposant aux activités 
économiques les principes 

démocratiques 
(une personne = une voix)

Qui répond à l’intérêt général

Conscience  
écologiste 

Conscience 
d’inclusivité 

socialeAlternative au 
capitalisme, moins 
sensible aux crises

Créatrice de 
richesse et des 

emplois

Nécessitant un encadrement 
juridique de la nature de ses 

structures, de leur constitution, 
de leur fonctionnement, de leur 

dissolution et de leurs effets 
juridico-économico-sociaux

Autres notions 
similaires 

Économie 
collaborative

Économie du 
partage

Économie 
circulaire

Économie 
fonctionnalité 

Économie des 
biens communs



Chap-1-L’ESS : origine, importance, acteurs et caractéristiques.

1-L’ESS une voie alternative du capitalisme et contributive au DD. 

Alternative au capitalisme Contributive au Développement Durable

Économie 
collaborative 

Économie 
du partage 

Économie 
circulaire 

Économie 
de fonctionnalité 

Nouveau BM de 
cocréation de 

valeur

Nouveau modèle 
de mutualisation 

des ressources

Nouveau modèle 
des biens 
communs

Nouveau modèle 
de recyclage des 

biens

Nouveau modèle de 
durabilité du P/S

Économie 
des 

communs 



2-Les acteurs de l’ESS. 

Au niveau stratégique:

Acteurs d’ESS
(Opérationnel)

Associations

Fondations 

Coopératives 

Mutuelles 

Chef du 
gouvernement 

Ministère des 
finances 

Ministère 
d’artisanat et 
d’économie 

solidaire

Ministère de la 
solidarité, de la 

femme et de 
développement 

social

Ministère de 
l’intérieur

Ministère de 
l’agriculture et de 
la pêche maritime

Secrétariat 
général du 

gouvernement 

Système de gouvernance de l’ESS



Au niveau administratif (tactique) :

Organismes de 
décentralisation

Organismes de 
déconcentration

ODCO

La maison de 
l’artisanat

Agence de 
Développement 

Social

Entraide 
nationale

Le comité 
local de 

développement 
humain

Organes 
territoriaux de 

gouvernance de 
l’INDH 

L’office de 
commercialisation 

et d’exportation

Agences 
spéciales 

Organismes non 
gouvernementaux

TMSAAPDN

ONG FM5

Les conseils 
des 

collectivités 
territoriales

Les chambres 
professionnelles



3-Les caractéristiques de l’ESS.

ESS

Un secteur 
dynamique 
et innovant

Ajoutant des 
nouveaux acteurs 

autres que les 
acteurs 

historiques

Avec 
difficulté de 
distinguer 

ses 
structures

Couvrant 
des champs 

hybrides

Au Maroc:
-15.700 Coop (2016), 50 Sociétés Mutuelles, 117.000 Associations;
-Niches de développement et d’emploi actuel (25.000 S pour les coop) 

et futur;
-450.000 adhérant (coop), avec 6 Milliards de CA;
-Les mutuelles couvrent plus 4 millions bénéficiaire, pour un montant

total de cotisations de 5 milliards de DH.

En France :
-10,5% d’emplois (2,38 M de salariés/ 221.325 établi)
-154.000 Associations Employeurs,
- 8.700  Coopératives, 800 Mutuelles et 500 Fondations;
-VA 100 MM d’Euro, soit 39 MM/an en moyenne…etc.

Entrepreneuriat social

Entreprise citoyenne

Développement durable

Responsabilité Sociale 
d’Entreprise

Société du droit privé 
poursuivant une utilité sociale

PM de droit privé 
(Bénéfices impartageables)

Association est constituée dans 
un but autre que le partage du 

bénéfice, mais elle crée du 
bénéfice

L’entreprise privée ne partage 
pas de bénéfice, mais n’est une 

association

La coopérative ne partage pas 
Bénéfice ce, mais elle se 
distingue nettement de 

l’association à but désintéressé



Chap-2-Le cadre juridique comparé de l’ESS.

Définition de l’ESS: 

1-La réglementation internationale de l’ESS.

L’ESS est un mode 
d’entreprendre et de développement 

économique, adapté à tous les 
domaines de l’activité humaine auquel 
adhèrent les Personnes Morales du DP 

qui remplissent les conditions suivantes
(Art 1 loi Française) : 

Un but poursuivi autre que le 
partage du bénéfice

Une gouvernance 
démocratique

Une gestion conforme à 
certains principes

Voix = 1 P 

Information participation

Définis dans les 
statuts

Réserves 
obligatoires 

impartageables

Maintien développement

De l’activité de 
l’organisation 

L’inclusivité 
sociale

Protection de 
l’environnement

-Santé;
-Education;
-Logement;
-Financement…

Soutien 
Utilité 
sociale



1-La réglementation internationale de l’ESS (suite). 

État 
d’avancement

En 
Europe

En Asie

En 
Amérique 

En 
Afrique 

-Pays très avancés (ESS : 10% du PIB en France)
-Loi Française (98 art France)
-Très courte en Belgique et en Espagne (14 art)

-Economie de marché faible 
poids (à stimuler l’ESS);
-Réseau maghrébin de l’ESS;
-Des projets de loi encours;
-Seules des lois sur 
associations, coopératives et 
mutuelles ont été élaborées.

-Zone de grande 
tradition;
-Surtout au Québec, loi 
du 10 octobre 2013;
-8% PIB;
-125.000 emplois (2013)
-Brésil loi du 15/12/2011;
-500.000 emplois;

-Corée du Sud (Décret d’économie sociale en 2013);



2-Le projet marocain de la réglementation de l’ESS.
Les huit dates phares d’élaboration de la loi.                                         (1) Food and Agriculture Organization of the United Nations

*18 juin 2015 : Signature de la convention   entre le ministère de l’Artisanat et de l’économie sociale et solidaire et la FAO (1) pour 
l’assistance technique.

*16 octobre 2015 : Organisation d’un atelier de lancement, de rencontres et discussions avec les acteurs de l’ESS.

*30 mars 2016 : 1er atelier de concertation autour des premiers rapports et des questions à traiter par la loi-cadre.

*Avril 2016 : Rédaction d’une première version du texte de projet de loi-cadre.

*30 et 31 mai 2016 : Organisation de deux ateliers régionaux de concertation sur la première mouture de la loi à Casablanca et Tanger.

*1er juin 2016 : Organisation d’un atelier thématique à Rabat.

*3 juin 2016 : Organisation d’un atelier national de présentation du projet de loi  sur l’ESS à Rabat.

*Mi-juin 2016 : Rédaction de la proposition définitive de texte en français.                

(1) Organisation des Nations unies pour l'alimentation et 
l'agriculture

L’ESS est l’ensemble des activités B&S 
organisées sous forme de structures 

formelles ou de groupement de 
personnes physiques ou morales avec 
une finalité d’intérêt collectif et social, 
indépendant et jouissant d’une gestion 

autonome, démocratique et participative 
et où l’adhésion est libre.

Rapport du CES sur l’ESS (CES 2015, p-7)

Définition 

L’ESS est constituée de l’ensemble des activités 
économiques, marchandes, non marchandes, créatrices de 
valeur et d’emplois, assurées par des personnes morales de 

droit privé qui poursuivent l’intérêt collectif de leurs 
membres, de leurs bénéficiaires et/ou contribuent à 

l’intérêt général.
Ces activités concernent notamment, la production, la 

transformation, la distribution, la commercialisation, le 
financement,  et la consommation de biens ou de services.

(art.1 du projet de la loi-cadre de l’ESS)



Chap-3-Le droit des associations.

1-Caractéristiques et formalités juridiques de constitution.

A-Les caractéristiques générales :

Association 
Est un 

Contrat 

Une 
finalité 

non 
lucrative

PM & 
capacité 
juridique

Utilité 
publique

Liberté 
contractuelle 

et 
d’association

Soumis aux 
conditions de 

validité du 
droit commun

création ou 
rejoindre 
une autre

Choix du 
contenu du 

contrat

Les 
sociétaires

Objet 
licite

Statuts

Choix des 
membres 

Une 
distinction 
dépassée

Considérée 
comme 

entreprise 

Ne partage 
pas le 

bénéfice

Difficultés 
frontières 
avec GIE

Para-
commerciali

sme

Privée 
subventions 

et être 
poursuivie 

(concurrenc
e déloyale)

Déclarée 
immatriculée  

Non 
déclarée

Conditions 
d’octroi UP

Autorité 
compétente 

délivrant 
l’agréement 

-Constitution de 2011

-Dahir du 15 novembre 1958

-Dahir du 10 avril 1973

-Dahir du 23 juillet 2002 (loi 75-00)

-Décret 2-04-969 du 10 janvier 2005 relatif des conditions d’octroi de l’utilité

publique aux associations

-Décret 2-04-970 du 10 janvier relatif à l’appel aux dons publics

-Dahir du 18 février 2009 relatif à la modification de l’article 5 du Dahir de 1958



B-Typologie des associations dans le droit marocain.

Typologie 
des  

associations

Critère de 
déclaration

D’utilité 
publique

Critère de 
nationalité 

À statut 
spécial

A. déclaréeA. de fait 

-Contrat sans formalités particulières
-Pas de personnalité juridique

-PM lui permettant une capacité juridique;
-Engagements statutaires;
-Droit d’ester en justice;
-Droit de recevoir des subventions diverses

-Intérêt général;
-200 membres;
-R. F importantes;
-3 ans d’existence;
-Adoption d’un 
statut type;

Conditions

Autorité 
compétente

-SGGM;
-Après étude du 
gouverneur;
-Voir Circulaire 

n° 2 / 2005

Accès aux 
donations

Sans aucune 
condition

Tenue 
comptabilité

-Contrôlée/IGF;
-Avantages fiscaux

Commerce -En rapport objet;
-Profit N.Distribué

Définition :
Groupements ayant caractères 
d’une association, qui ont leur 
siège à l’étranger ou au Maroc, et 
dirigés par des étrangers ou par 
une ½ dirigeants étrangers

Conditions:
-Déclaration préalable 
conforme;
-Exercice Activité après 3 mois;
-Cette dernière condition est 
une limite parrapport aux 
associations marocaines

Objet plus 
spécialisé

Sportive 

Culturelles 

Syndicales 

Micro-crédits

Professionnelles 

étrangère Marocaine

http://www.sgg.gov.ma/LinkClick.aspx?fileticket=HUdMlHdZvmg%3d&tabid=59&portalid=0&mid=603


C-Constitution d’association.

Condition de 
validité du 

contrat

Spécifiques

-La liberté associative: 
(Const°, Adhésion, Objet)
-Le consentement;
-La capacité ;
-Objet licite ;
-Les apports obligatoires 
(les connaissances) ;
-Les activités obligatoires

-Les membres: PPy ou PM
(2 au moins, mineur aussi,  

MF, M actifs, M. Honneur) 
-l’Objet: Civil, But 
désintéressé, possibilité 
d’exer. actes Commerce ;
-La durée: limitée ou 
illimitée, retrait du 
sociétaire est possible à 
tout moment;
-Le capital: non obligatoire, 
en industrie est obligatoire. 

Général 

De fond De forme

A déclarée 
Demandant

Agrément 
utilité 

publique
(contrat 

écrit)

A
Normale

-Pièces justificatives (Circulaire n° 2 / 2005) ;
-PV de l’AG statuant sur l’objet d’utilité sociale ;
-Demande auprès du gouverneur;
-Annexée du statut, liste membres du bureau et 
leur identité ainsi que leur domiciliation, rapport 
d’activité depuis sa création et projets des 3 A F, 
Bilan, tous les documents doivent êtres légalisés ;
-Etude du dossier par le gouverneur et le SGG ;
-6 mois après dépôt de sa demande, réception de 
l’agréement, par un décret, publié dans le BO ;

-Rédaction des statuts ;
-Qui contiennent l’objet, les catégories des membres,

la dénomination, la liberté d’adhésion et de retrait et
la façon des élections du bureau ;

-Acte  notarié ou rapport du commissaire aux compte,
pour les apports en natures;

-PV de l’AGO, annexé liste des fondateurs, et résultats
des élections du bureau ; 

-Formalités écrites de dépôt dossier pour
l’autorisation administrative ; 

-Le règlement intérieur…etc.

http://www.sgg.gov.ma/LinkClick.aspx?fileticket=HUdMlHdZvmg%3d&tabid=59&portalid=0&mid=603


Étapes et 
procédure 

de 
constitution

Contrat 
(1)

Statuts 

2 
personne 
au moins

Siège 

Idée d’un 
objet (2)

Vision globale à 
base cette idée (3)

Discussion fondateurs 
selon cette vision 

partagée (4)

Fixer la date de la 
tenue de l’AGC 

pour l’élection du 
bureau (5)

Informer autorités 
locales sur le lieu 

et la date de la 
tenue de l’AGC (6)

Convoquer les 
fondateurs, 15 J avant 

la tenue AGC (7)

Tenir l’AGC, PV et liste 
de présence des 

membres  (8)

Déposer une 
déclaration (Caid) (9)



Publicité dans le BO

Définition

« L’association est la convention par laquelle deux ou 
plusieurs personnes qui mettent en commun , d’une 
façon permanente, leurs connaissances ou leurs activités 
dans un but autre que de partager des bénéfices ».

Art.1 dahir 1958 tel qu’il a été modifié.



2-Organisation, fonctionnement et contrôle de l’association.

Assemblée générale

Conseil 
d’administration

Bureau 

PouvoirAttributions

Attributions

Attributions Pouvoir

Pouvoir

-Se compose d’un président, d’un secrétaire et d’un 
trésorier et de leurs adjoints respectifs;

-Reçoi une délégation auprès de l’AGO;
-Pour gérer les affaires courantes de l’association;
-Et assurer son fonctionnement;
-IL doit rendre compte de son mandat à l’AGO;
-Elit parmi ses membre un bureau exécutif, chargé de

diriger et de gérer les affaires administratives
courantes

*Responsabilité: 
-Solidaire et individuelle envers les tiers/membres;
-Civile et/ou pénale

*AGO: 
-Instance suprême, composée de tous les membres;
-Décisions sont obligatoirement applicables à tous;

*AGE: 
-Modifications des statuts;

*Président:
-Convocation du CA et de l’AG;
-Représente l’A devant les autorités 
publiques;
-Exécution des décisions du CA et de l’AG;
-Signature des documents…etc.

*Secrétaire général:
-Rédaction des PV et des comptes rendus et 
les signe conjointement avec le président;
-Rédaction des correspondances…etc.

*Trésorier:
-Tenue de la comptabilité;
-Gestion budgétaire et de la trésorerie…etc.

-Administration de l’association;
--Pouvoirs plus étendus pour administrer les 
affaires de l’Association, sans aucune limitation 
autre que celle du pouvoir et attributions 
expressément réservée à l’AO par les statuts

*AGO:
-Réunie à l’initiative de la convocation/CA;
-Pour statuer sur des questions ordinaires;
-Nomination membre du CA, approbation des 
rapports d’activité;

*AGE:
-Décision de la dissolution de l’association…

Ce sont les statuts qui 
organisent les 

pouvoirs au sein 
d’une association



3-La dissolution de l’association.

Volontaire 

Judiciaire 

statutaire

Administrative 

-Par les associés, pour un quelconque motif;
-Prononcée en AGE;
-Si le quorum statutaire est atteint.

-Objet illicite (contraire à loi);
-Atteinte à l’intégrité du territoire;
-La nullité est prononcée/tribunal;
-Fermeture des locaux et interdiction

de tenir des réunions;
-Biens dévoués à une autre 
association;

-Si le but statutaire est atteint;
-Ou lorsqu’elle est fondée pour une 
durée limitée;

-Par décret
ministériel;

-Par décret du
conseil des 
ministères.

-Objet illicite et/ou 
contraire aux lois.

Dissolution 

Effets 

Le reprise des apports

La dévolution des biens

Le non de l’association

*Automatique si elle est prévue par les statuts;    
*Soumise à l’assemblé générale dans les autres cas. 

*Reprise possible uniquement si le bien est toujours dans le patrimoine;
*Pas de remboursement des cotisations;  

*Interdiction d’attribuer le produit de liquidation aux membres;
*Est transféré à un organisme à NL.

*décision prise par AGE lors de la liquidation.

*Disparition de la personnalité morale;
*Le nom ne sera pas repris en cas de dissolution administrative;
*Sanction pénale en cas de reprise de ce nom par quiconque. 



Principale sanctions
 Si par des discours, exhortations, invocations en quelque langue que

ce soit, ou par lecture, affiches, publications, distribution,
exposition d'écrits quelconques ou par projection il a été fait dans
les réunions tenues par une association quelque provocation à des
crimes ou délits, le ou les dirigeants d'une association reconnus
responsables seront passibles d’un emprisonnement de 3 mois à
deux ans et d'une amende de 1.200 à 50.000 dirhams, ou de l'une
de ces deux peines seulement, sans préjudice des peines plus fortes
qui seraient prévues contre les individus dirigeants reconnus
coupables. (art 35)

 Toute association se livrant à une activité autre que celle prévue par
ses statuts peut être dissoute dans les conditions prévues à l'article
7. Les dirigeants de l'association sont punis d'une amende de 1200
à 5000 dirhams, sans préjudice des sanctions prévues par la
législation pénale. (art 36)



Chap-4-Le droit des coopératives.
1-Les principes propres aux coopératives.

Art 1  de la loi 112-12 relative aux coopératives

«La coopérative est un 

groupement de personnes 
physiques et /ou morales, qui 
conviennent de se réunir pour 

créer une entreprise, leur 
permettant la satisfaction de 
leurs besoins économiques et 

sociaux, et qui est gérée 
conformément aux valeurs et 

principes fondamentaux 
mondialement reconnus en 

matière de coopération» 

- Adhésion volontaire et ouverte à tous ;

-Pouvoir démocratique exercé par les membres ;

- Participation économique des membres;

- Autonomie et indépendance ;

- Education, formation et information;

- Coopération entre les coopératives ;

- Engagement envers la société.



Les coopératives auxquelles les membres 
fournissent des produits en vue de leur revente aux 
tiers après leur transformation ou des services en 
vue de les fournir à ces derniers

les coopératives de production de 
biens ou de fourniture de service 
au profit de leurs membres

les coopératives qui offrent 
une activité salariée au 
profit de leurs membres

Typologie 
des 

coopératives

Art.1 al 2

Une coopérative peut 
réunir les activités de 

deux ou trois des 
catégories précédentes

Art.1 al 3



Principes 
coopératifs

Loi n°112-12 du 
21/11/2014

Art.2

Gestion démocratique 
1 Voix = 1 membre

*Excédents répartis au prorata
des prestations des services;

*Ceux mis en réserves ne 
peuvent pas distribuer aux 
membres 

Liberté d’adhésion et retrait, et ce 
conformément aux statuts et à la loi

*Le capital n’est pas rémunéré;
*Et dans le cas d’une telle possibilité, un taux est fixé par cette loi (art.2).
*Possibilité/Statuts, décidé par l’AGO sur proposition du CA;
*Ne doit pas être servie qu’aux membres ayant libérés le capital;
*Sont prescrits, les intérêts non affectés dans les 5 années qui suivent 
celle où ils ont été attribués (art31).

*Les membres sont considérés à la fois 
comme des apporteurs du capital et 
des prestateurs des services;
*Fondation sur l’action collective en 
raison des compétences personnelles 
et de la volonté solidaire

La coopérative est censée agir par le 
seul bien de ses membres, et en faveur 
seulement de ces derniers

Porte 
ouverte

Gouvernance 
démocratique 

indisponibilité 
des réserves 

Ristourne

L’exclusivisme

Double 
qualité 

Exception 

*S’elle a 1 an d’existence, elle peut agir avec d’autres biens 
des autres coopératives, même s’il y a différence d’objet, et 
en faveur des autres personnes non associés;
*Mais à hauteur de 30% de ses activités, si non, elle doit 
déposer une demande pour autorisation pour un tel 
dépassement (1).

(1)
-30% Masse salariale;
-30% Chiffre d’Affaires des 
autres coopératives;
-30% de la valeurs des 
produits/services effectués.



2-La constitution.

Conditions 
Forme Fond 

Associés 

Associés non 
coopérateurs

Affectio 
corporatis

Apports 

Capital 

Objet social 

-Les membres ne doivent être inférieur à 5;
-L’adhésion nécessite l’exercice de même activité
-L’adhésion à plusieurs coopératives est nulle;
-Inscrits dans un registre chronologique(greffe)

Une exception au principe d’exclusivisme sera 
possible dans le projet de loi cadre de l’ESS;

C’est comme « l’affectio societatis », dans le 
cadre de la constitution des SNC, la coopération 
renforce ce ce principe dit « corporatis »

-Il s’agit d’un apport en nature ou;
-D’un apport en connaissance, en activité, en 
travail ou en numéraire

-Le minimum ne doit être inférieur à 1000 DH;
-Souscrit à 100% lors de la constitution;
-Libérer à 100% l’apport en nature, et ¼ A 
Numéraire;
-Les ¾ dans un délai de 3 ans, sous condition 
fixées par le CA.
-La non réponse du membre défaillant sera 
révoqué, dans 3 mois après mise en demeure.

-Les statuts doivent déterminer l’objet social en 
tenant compte du type de la coopérative.
-IL peut être commercial ou civil.

Statuts 
écrits

-stipulant les pouvoirs 
de l’AG, des dirigeants, 
les modalités du 
contrôle, ;
-Contenir les 
conditions d’adhésion, 
de retrait et d’exclusion 
d’adhésion.

-Identité des membre et leurs adresse;
-La dénomination,
-Le siège;
-La durée de 99 ans,
-L’objet,
-Le montant du capital et les part,
-La description et l’évaluation CN,
-Modalités de libération et cession,
-La variabilité du capital;
-Le nombre minimal parts souscrites;
-La rémunération du capital;
-Admission, révocation et retraite M;
-Obligations et droits des membres;
-L’étendu de la responsabilité des M;
-Les organes administratifs et de 
gestion;
….
Art.5 

Immatriculation  
au Registre des  
Coopératives

Demande 
d’immatriculation 
signée par les MF ou le 
président du C Adm, le 
gérant ou un mandataire

(3)

Statuts dûment signés par 
les membres fondateurs 

(1)

-List des membres de bureau 
(accompagnée des copies des CIN ou 
cartes de séjours pour les étrangers , 
Modèle J pour les personnes morales)
- nombre de part de K souscrites et 
libérées par chaque membre  (2)

Reçu de 
l’autorité locale

(5)

Certificat  bancaire de 
dépôt des fonds  (4)

NB: l’inachèvement des formalités de constitution 
entraine la demande de récupération des fonds 

Personnalité 
morale

2 
Registres

R Locale greffe du T 
de 1ère instance

R Centrale à l’ODCO

+



Droits et 
obligations 

des 
membres

DroitObligations

-Voter pour l’adhésion d’un nouveau 
membre;
-De consulter la liste des M, les livres, le 
rapport du CA,  l’inventaire, les états de 
synthèse, le rapport du CC, les PV de 
l’AG…etc. 
-Avec l’aide d’un conseillé (avocat),
-Toutes dispositions contraires est 
réputée nulle.

-Cas de décès ou révocation, les héritiers 
ont droit au remise des titres ou 
remboursement MP nette D.
-Augmenté des ristournes nettes 
frais/dettes;
-15j date décision AG;
-Si ce remboursement réduit K ˂ 1000 DH, 
ce délais est prorogé jusqu’à l’adhésion 
nouveau membre;

Retrait 

Révocation/Décès 

-Aucun membre ne peut se retirer avant l’apurement de
ses engagements, sauf par force majeure justifiée ;
-Le CA accepte sa démission sous 2 conditions

(Préjudice/Capital Minimum) et à statuer/AG (en 20j);
-En cas de refus, l’intéressé exerce 2ème recours à 2ème AG;
-Est considéré comme démissionnaire, tout M encours de 
liquidation, interdit d’exercice ou perdant ses droits civils.

-Contre un M ne respectant ses engagements fixés/statuts
et ou/CA/AG et motivée ;

-Décision prise après audition à la majorité des M;
-Elle soit notifiée à celui-ci, par LRA, 15j date a été prise;

-Le M révoqué reste tenu pendants 5
ans en vers les autres M/tiers ∑
dettes/engagements ;

-Cette responsabilité  ˂ 5 fois parts 
souscrites ;

-Le MR/héritier ne peut ni cacheter
doc ni voter pour la révocation d’un
autre M;



Parts en 
Capital

-Les apport en nature doivent être évalués par un  commissaire aux
apport, désigné par le CA, et en cas de désaccord, par le tribunal,
sur requête de l’apporteur ;

-L’AGE est compétente pour statuer sur cet apport, après sa
convocation par le CA ou le gérant ; 

-Les parts des personnes physiques doivent êtres  ≥  65% du capital ;

-Les statuts peuvent prévoir la rémunération du

capital, par prélèvement sur l’excédent, décision

de l’AGO sur proposition du CA ou gérant ;
-Le taux d’intérêt est fixé par l’AGO ;
-Et ne doit être servi qu’aux M à jour ;
-En cas d’absence de réclamation de cet intérêt 
dans un délai de 5 ans, l’intérêt est prescrit.  

-Les parts sont cessibles entre les membres ;
-Aussi bien aux tiers après autorisation du CA ou du gérant, sous

réserve d’approbation/AGE ;
-La majorité est nécessaire ; 
-La cession n’est pas autorisée, si les parts < Minimum légal (1000) ;
-L’intéressé a droit à exercer recours à une prochaine AGO contre
la décision du CA;

-Et notifié la mutation de propriété au président du CA dans 90j,
et le CA peut la refuser et par motifs, conditionnée du quorum
2/3 et de majorité 2/3 des présent ;

-Et il le peut aussi devant prochaine AGO (Quorum 2/3 du capital);
-Seules les M à jour ont droit de vote.

-Possibilité d’augmenter le capital, jusqu’à un
montant fixé par les statuts ou / nouveaux Dirig;

-IL peut être réduit par reprises des P/M sortant ;
-Sans atteindre ¾ du montant le plus élevé du
capital depuis la constitution de la coopération ;



3-L’organisation, le fonctionnement et le contrôle.

AGO

Composition/Convocation  

Limites/pouvoirs (AGE)

Pouvoirs Attributions 

-Est composée de tous les membres;          -Réunie à l’initiative du CA/Gérant, CAC;            -Réunions au lieu du siège;
-Délai de 30j (pour statuer/problème);      -Délai 2 mois, cas demande 1/3 Membres;         -L’auteur fixe l’ordre du jour;
-Convoquée/Comité Surveillance (15j);      -Réunion 1 fois au moins dans l’année;               -1ère Convocation (1/2 M);
-2ème convocation (1/4 M);                            -3ème convocation (10% M);                                    

-Ses décisions s’imposes à tous, même aux
absents, incapables, aux opposants ou
privés de vote;

-Chaque membre ne disposant qu’1 Voix;
-Les M personne M = 1 voix (Max 1/3 parts);
-Obligation de présence pour tous les M;
-Ne se compte pas la voix de l’’apporteur de

l’apport en nature ;
-Un membre peut représenté 1 seul M (stat);
-Son mandat est annexée feuille de présence

et aux PV de l’AG;
-Statuts peuvent d=prévoir une amande pour

les M qui s’absentent d’assister;
-Nommer les M du CA ;

-La seule est habilité à statuer sur le rapport du
CA ou du gérant sur toutes décisions (conventions

conclues avec d’autres coopératives ou sociétés) ;
-Décisions prises à la majorité (51% M);
-Présidée par l’un des gérants ou par PCA;
-2 scrutateurs choisis parmi les M présents;
-Bureau composé désigne le secrétaire (P Physiq);
-Le président de la séance ne peut pas cumuler sa

fonction avec celle de scrutateur ou secrétaire;
-Le vice-président ne le peut pas aussi ;
-Le président assure la bonne tenue de l’AG, en

respectant l’ordre du jour ;
-Tient une feuille de présence, émargée par les M

présents, certifiée par celui-ci;
-Assure la signature des PV de l’AG par les M, et les

enregistrés dans un registre spécial;

-Evaluation des apports en natures;
-Statut sur modification des statuts;
-Transformation de la coopérative;
-Prorogation de la durée de vie de la coop;
-Adhésion à une autre coopérative….
-1ère convocation (3/4 M);  2ème Convo (1/2 M),

3ème convo (10% M);
-Décisions: majorité 2/3 suffrages exprimés;



Conseil du 
surveillance 

Composition/Révocation

Attributions Pouvoirs 

Conditions d’élection 

-D’administrateurs élus et révoqué par l’AGO;
-Possibilité d’appeler P.Phy hors M (consultants) ;
-Nombre doit être fixé par les statuts ( 3  ≤ X ≤ 12);
-Révocation par vote AGO (quorum et majorité) ;
-Le retrait est possible, sans effets sur la poursuite

de la dite instance (CA);

-Exercent leurs fonction à titre gratuit ;
-Mais ont droit au remboursement des frais de

déplacement justifiés ;
-Responsabilité collective ou individuelle ou

solidaire, selon le cas, des fautes de gestion; 
-Est individuelle en cas de violation de la loi ;
-Sa proportionnalité est déterminée par le juge;
-Interdit aux administrateurs d’emprunter

auprès de la coopérative;
-et de faire cautionner par elle les engagements

par elle ;
-Interdiction qui s’applique même au conjoint, 

aux parents, aux alliés, jusqu’au 2ème degrés;
-Le CA se réuni sur convocation de son

président ou vice-président;
-La fréquence des réunions est déterminée par

les statuts, sans être <  à 2 réunions/an ;
-Pour délibérer, il faut la ½ des membres CA;
-Les décisions à prendre à la majorité absolue;
-La voie du président est prépondérante, en de

partage de voix égales;
-Délibérations et décisions sont constatées

dans des PV, certifiés et consignés sur un
registre spécial coté et paraphé par le
secrétariat-greffe du tribunal ;

-Le directeur est chargé d’assurer la gestion
courante de coopération ;

…ETC.

-En cas de cessation anticipée de ses
fonctions, il peut designer un remplaçant,
Pour le reste de son mandat;

-Même pouvoir si son effectif  <  3 admi ;
-Décision à ratifier par la prochaine AGO;
-S’elle n’est pas ratifiée, les actes du CA ne

sont pas valables ;
-Obligation de soumettre les conventions à 

une autorisation préalable de l’AGO ;
-Sur avis du CAC (qui présente un rapport) ;
-En cas des conditions normales, la

convention produira ses effets;
-Le CA élit, parmi ses M et au scrutin secret,

son président et vice-président ;
-Le PCA et le VPCA son révocables ad nutum;
-Pouvoirs administrer les affaires coopérative;
-Sans aucune limitation autre que celle des

pouvoirs de l’AGO;
-Toute limitation est inopposable aux tiers;
-En cas de nomination de plusieurs gérants, ces

derniers détiennent séparément le pouvoir;
-Les M/CA sont investis de plein pouvoir/tiers;
-Ils s’engagent même au-delà de l’objet coop, et  

cette dernière est responsable/tiers, sauf si
ces derniers savaient que cet engagement
dépasse objet de la coopérative;

-Il peut déléguer une des parties de son
pouvoir à l’un de ces membre;

…ETC.

-Jouir de leurs droit civil;
-Sans qu’ils soient interdits ou déchus ;
-Non endettés à l’égard de la coopérative ;
-Non exercice d’activité concurrente à la coop ;
-Elit pour 3 ans, à la majorité de l’AGO;
-Le CA est renouvelable par tiers chaque année;
-1er et 2ème 1/3 (par tirage), 3ème (par ancienneté);



Dissolution, 
transformation

0
0

Fusion 

Transformat
ion 

Liquidat
ion 

scission

-De deux coop ayant le même objet (dissolution /absorption );
-Entraine dissolution sans liquidation ;
-Prend effet à la date de l’immatriculation au Rco la Nvelle coop;
-Projet es arrêté par le CA ou gérant, soumis au vote;

-En société, sur avis de l’autorité
gouvernementale chargée de l’économie sociale 
-Décision d’une AGE;
-L’unanimité est obligatoire s’il y a T vers SNC;
-En SCS ou SCA, prévision statutaire et accord de

tous les M (accepter d’êtres A commandités);
-En SAR ou SA, décision par AGE modifiant stat;
-Nécessite des formalités de constitution des

sociétés commerciales;
-Entraine sa radiation du registre des coop, 

n’entraine pas la création d’une nouvelle PM;
-Les opposants reçoivent une contrepartie dans

le patrimoine de la coop transformée, désignée
par le tribunal;

-Plein droit pour retrait, pour les désintéressés;

-Anticipée est prononcée par l’AGE;
-En cas de perte (Situation N < ¼ Capital)

le CA, dans 3 mois après probation des
comptes, doit convoquer l’AGO pour
décider s’il y a lieu de prononcer disso,

-Si la disso n’est pas prononcée au plus
tard à la clôture de l’exercice, pour
réduire le K au min légale, 

-Une inscription au Rco est nécessaire;
-Toute personne peut la demander à la

justice en cas de :
*Si la coop n’a pas commencé son

activité, depuis 2 ans de sa création;
*Cessée ses activité depuis 2 ans;
*Nombre membres ˂   min légal;
…etc.

-L’AGE ou le tribunal nome un liquidateur;
-La coop dispose 3 mois/régularisation;
-Est dès quelle est adoptée/ AG/Tribunal;
-Dès lors, elle nommée «cop en liquida »;
-La désignation du liquidateur met fin aux

fonction des administrateur et gérants,
le CAC et l’AG conservent leurs 
attributions;

-Faire apport de tout ou partie de leur patrimoine à des coop Nvelles;
-Entraine la transmission universelle de la partie scindée du patrimoine
-Prend effet à la date de l’immatriculation au Rco la Nvelle coop;
-Projet es arrêté par le CA ou gérant, soumis au vote ;


